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ETAT DES LIEUX

Centre socioculturel d’AUSSAC-VADALLE

Entre les soussignés :

Le Bailleur : Monsieur LIOT Gérard représentant de la Commune d’AUSSAC-VADALLE, ou son représentant 
Le Locataire : 
M. REQUENA Grégory
Il a été constaté  lors de l’entrée du  locataire M. REQUENA Grégory, dans le centre socioculturel (grande salle et cuisine), le 11 juillet 2020  l’état des lieux suivant :
Liste pour contrôle

	
	ENTREE
	SORTIE
	Observations

	
	Bon
	Mauvais
	Bon
	Mauvais
	

	Extincteurs
	
	
	
	
	

	Panneaux
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	Sanitaires
	
	
	
	
	

	* fonctionnement 
	
	
	
	
	

	* Robinets 
	
	
	
	
	

	* Sèche Mains
	
	
	
	
	

	* Poubelles
	
	
	
	
	

	* Balayettes
	
	
	
	
	

	* distributeurs savon
	
	
	
	
	

	* distributeur papier
	
	
	
	
	

	* patère
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	Téléphone
	
	
	
	
	

	Tapis de sol  3
	
	
	
	
	

	Gratte pieds
	
	
	
	
	

	Porte  manteaux
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	Matériel entretien
	
	
	
	
	

	* seau 
	
	
	
	
	

	* 2 balais
	
	
	
	
	

	* serpillière
	
	
	
	
	

	* balai brosse
	
	
	
	
	

	* pelle
	
	
	
	
	

	*balayette
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	Cuisine
	
	
	
	
	

	* armoires réfrigérées
	
	
	
	
	

	* Poubelle 90 l
	
	
	
	
	

	* hotte
	
	
	
	
	

	* four
	
	
	
	
	

	* congélateur
	
	
	
	
	

	* Chariot restauration
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	Mobilier
	
	
	
	
	

	* 20 tables rondes
	
	
	
	
	

	* 40 entretoises pour TR
	
	
	
	
	

	* 68 pieds
	
	
	
	
	

	*51 tables rectangles
	
	
	
	
	

	* 66 entretoises
	
	
	
	
	

	* 196 Chaises 
	
	
	
	
	

	* 2 diables
	
	
	
	
	

	* 3 chariots
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	Fonctionnement luminaires
	
	
	
	
	

	Manœuvre les ouverture et fermeture des fenêtres
	
	
	
	
	

	Bon fonctionnement des rideaux électriques
	
	
	
	
	

	Rideaux salle associations
	
	
	
	
	

	Vérifier l’état du parquet
	
	
	
	
	

	Entourage extérieur
	
	
	
	
	

	* cendrier extérieur
	
	
	
	
	

	* containers
	
	
	
	
	

	Chauffage- aérotherme – la chaufferie- chauffe-eau et radiateurs électriques
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	Etat général grande salle
	
	
	
	
	

	Etat général salle assoc.
	
	
	
	
	

	2 bouteilles de gaz
	
	
	
	
	

	7 clefs GS avec alarme
	
	
	
	
	

	6 clefs PS avec alarme
	
	
	
	
	

	4  clefs pour cuisine
	
	
	
	
	

	Local association
	
	
	
	
	


* Le locataire a été informé sur l’utilisation des moyens de secours (extincteurs, alarme, SSI, organes de coupure d’urgence, …) mis à leur disposition ainsi qu’aux consignes de sécurité (évacuations, désenfumage, …) et il a reçu à cet effet copie du règlement,
* Le locataire a été informé que la personne qui a reçu la présente information doit être présente sur les lieux en permanence,
* Le locataire a été informé qu’en cas d’utilisation de décors lors d’un spectacle, il doit prendre les dispositions suivantes : 
1) Spectacle mettant  en œuvre des décors de catégorie de M0 ou M1 :
- Assurer la présence d’une personne désignée pour assurer le service de sécurité incendie

2) Spectacle mettant en œuvre des décors de catégorie M2 (ou C-s2, d0) ou en bois classés M3 (ou D-s2, d0) :
- Assurer la présence d’un agent SSIAP 1 et de deux personnes désignées afin d’assurer respectivement le service de représentation et le service de sécurité incendie.

Dans tous les cas, les personnes désignées :

- doivent avoir reçu une formation de sécurité incendie ;

- peuvent être employées à d’autres tâches.
Equipements
· Electricité : 

* Compteur entrée …………………..

* compteur sortie …………………          = Consommation  électricité  ………….


· Fioul :  

* Compteur entrée …………………..

* compteur sortie …………………          = Consommation  Fioul  …………….
	
	Le Locataire
	Le représentant de la commune
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